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Numéro de demande de proposition : RFP# 2026-005

Pour la fourniture d’un service d'audit Financier du projet TB Reach

1. [bookmark: 1._Request_for_proposal_schedule][bookmark: _bookmark0][bookmark: _Toc188009523]Calendrier des demandes de propositions

	Activité
	Date et heure

	Demande de proposition (RFP) publiée
	07/05/2026

	Confirmation d'intérêt pour soumettre une proposition
	09/05/2026

	Date limite pour les questions d'enquête
	12/05/2026

	PATH pour répondre aux questions d'enquête
	13/05/2026

	Date limite de soumission de la proposition en réponse à la demande d'offres
	14/05/2026

	Décision de l'attribution (suivie de négociations contractuelles)
	18/05/2026


Note : PATH se réserve le droit de modifier les dates à sa discrétion. Tout changement sera communiqué à ceux qui ont confirmé leur intention de soumettre une proposition.
2. [bookmark: 2._PATH_statement_of_business][bookmark: _bookmark1][bookmark: _Toc188009524]Déclaration PATH de l'entreprise
PATH est une organisation mondiale à but non lucratif dédiée à l'avancement de la santé. Fort de plus de 40 ans d'expérience dans la création de partenariats multisectoriels, et une expertise en science, économie, technologie, plaidoyer et des dizaines d'autres spécialités, PATH développe et développe des solutions innovantes aux défis sanitaires les plus urgents du monde. Visitez www.path.org pour en savoir plus.
3. [bookmark: 3._Contracting_requirements][bookmark: _bookmark2][bookmark: _Toc188009525]Exigences contractuelles
L'autorité contractante doit être PATH ou l'un de ses affiliés, soit directement, soit au nom des pays ou programmes d'opération.
Les termes et conditions du contrat commercial seront négociés avec le fournisseur retenu à la fin du processus de sélection.
En soumettant une proposition, le fournisseur confirme son accord à respecter les termes du RFP et les politiques PATH, y compris le Code d'éthique PATH et les pratiques générales promouvant la durabilité, le commerce équitable, la santé et la sécurité, la gestion des documents, la lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la responsabilité environnementale.
La durée estimée du contrat est de 10 jours ouvrables.
4. [bookmark: 4._Solicitation_terms_and_conditions][bookmark: _bookmark3][bookmark: _Toc188009526]Conditions générales de la sollicitation
Avis de sollicitation non contraignante : PATH se réserve le droit de rejeter toute ou toutes les offres reçues en réponse à cette sollicitation et n'est pas obligée d'accepter une proposition.
Confidentialité : Les fournisseurs doivent considérer toutes les informations fournies par PATH dans le cadre de cette sollicitation comme confidentielles. La divulgation non autorisée de telles informations peut amener PATH à chercher des recours appropriés en vertu de la loi applicable.
Divulgation des conflits d'intérêts : Les fournisseurs soumissionnant sur des activités PATH (désignés ci-après comme « soumissionnaires ») doivent divulguer tout conflit d'intérêts réel ou potentiel aux contacts listés dans la RFP. Des conflits d'intérêts peuvent exister si une relation personnelle avec un membre du personnel de PATH constitue un intérêt financier important, une adhésion au conseil d'administration, un autre emploi, ou la propriété ou droits en propriété intellectuelle qui entrent en conflit avec les obligations du fournisseur envers PATH. Les fournisseurs et PATH sont protégés lorsque des conflits d'intérêts réels ou perçus sont divulgués. Lorsque cela est nécessaire, PATH élaborera un plan de gestion pour atténuer les risques potentiels liés aux conflits d'intérêts divulgués.
Acceptation : La soumission d'une proposition par un soumissionnaire constitue l'acceptation de tous les termes et conditions énoncés dans la RFP. Cependant, l'acceptation d'une proposition par PATH n'implique pas l'acceptation de ses termes et conditions. PATH se réserve le droit de négocier les termes et conditions finaux, ainsi que le contenu des propositions des candidats à la RFP. De plus, PATH peut choisir d'accepter des composantes partielles d'une proposition si cela est approprié.
Droit à des négociations finales : PATH se réserve le droit de négocier les coûts finaux et l'étendue des travaux, ainsi que de limiter ou d'inclure des tiers dans ces négociations à sa seule discrétion.
Limitations des tiers : PATH ne représente, ne garantit pas et n'agit en tant qu'agent pour un tiers à la suite de cette sollicitation. Cette sollicitation n'autorise aucun tiers à lier ou à compromettre PATH de quelque manière que ce soit sans consentement écrit express.
Validité de la proposition : Les propositions soumises dans le cadre de cette demande doivent rester valides pendant au moins 90 jours à compter de la date limite de soumission. La période de validité doit également être explicitement indiquée dans la proposition.
Limitation de la responsabilité : Les termes et conditions définis dans cette RFP n'excluent ni ne limitent la responsabilité de PATH ou du fournisseur en cas de fraude ou d'autres circonstances entraînant une responsabilité en vertu de la loi applicable.
Coûts et responsabilité d'appel d'offres : Les soumissionnaires sont responsables de recueillir toutes les informations nécessaires pour préparer leur proposition et de couvrir tous les coûts et dépenses engagés lors du processus de préparation. Sous réserve de la section « Limitation de responsabilité » (Section 4.8), les soumissionnaires reconnaissent qu'en participant à cette RFP — y compris la soumission de leur proposition — ils n'ont pas le droit de réclamer à PATH les coûts, dépenses ou responsabilités engagés lors du processus d'appel d'offres, quel que soit le résultat de leur proposition. 
Droits de modification ou de résiliation de PATH : PATH se réserve le droit de modifier ou de mettre fin à ce processus de RFP avec un avis écrit à tous les fournisseurs ayant soumis des propositions. Le processus de sollicitation est destiné à se dérouler conformément aux dispositions décrites dans cette RFP. Cependant, PATH se réserve le droit de mettre fin à la procédure, de modifier ou de mettre fin au processus, y compris les délais ou les échéances, avec un avis à tous les fournisseurs ayant soumis des propositions. Sous réserve de la section 4.8, « Limitation de responsabilité », PATH ne sera pas tenue responsable des pertes, coûts ou dépenses résultant de sa résiliation, de son amendement ou de sa modification de la présente RFP.
Coentreprise, consortium ou sous-traitants : Le fournisseur principal soumettant une proposition en réponse à cette demande assume l'entière responsabilité de garantir la conformité aux exigences de la RFP de tous les membres de la coentreprise ou du consortium, y compris leurs conseillers, sous-traitants et personnel.
Paiement et facturation : PATH traitera les factures correctement adressées et non contestées dans les 30 jours. Les fournisseurs doivent s'assurer que des conditions de paiement comparables s'appliquent à leurs parties en aval. Le paiement anticipé n'est pas préférable. Si un paiement anticipé est proposé et s'écarte des pratiques standard de l'industrie ou du pays, il doit être clairement indiqué dans la proposition financière soumise à PATH.
5. [bookmark: 5._Instructions_for_responding][bookmark: _bookmark4][bookmark: _Toc188009527]Instructions de soumission
Contacts PATH : Toutes les communications concernant cette sollicitation doivent être adressées aux contacts listés ci-dessous. Contacter des tiers impliqués dans le projet, le comité d'examen ou toute autre partie sera considéré comme un conflit d'intérêts et peut entraîner la disqualification de la proposition. Tous les documents requis doivent être soumis aux  contacts listés avant la date limite de soumission :
Contact pour les achats :  DRCprocurement@path.org 
L'objet de tous les courriels relatifs à la proposition doit être : RFP# 2026-006 [Nom de votre entreprise].
Confirmation d'intérêt : Envoyez une déclaration accusant réception de cette sollicitation et votre intention de répondre (ou non) au plus tard à la date spécifiée dans l'annexe de la Section 1. Envoyez la confirmation aux contacts listés dans la section 5.1 ci-dessus.
Contenu technique de la proposition : Il est conseillé aux soumissionnaires de fournir uniquement les informations requises. Les propositions doivent être claires, concises, sans ambiguïté et répondre directement aux exigences énoncées.
Sélection de la liste restreinte : PATH se réserve le droit de sélectionner une liste restreinte parmi les offres reçues. PATH peut également interviewer et discuter de détails spécifiques avec les candidats présélectionnés.
Altération délibérée d'une exigence PATH dans le cadre de votre proposition invalidera la proposition ; et aux fins d'évaluation, la proposition peut être jugée non réactive	.
6. [bookmark: 6._Specifications/Scope][bookmark: _bookmark5]Portée du travail/spécifications et livrables
Termes de Référence
Pour la fourniture d’un service d'audit Financier du projet TB Reach

Introduction

PATH lance un appel d'offre pour la sélection de cabinets d'audit indépendants en vue de la signature d'un contrat de prestation de 14 jours. Les prestations concernent l'audit financier du Projet financé par l’agence de Nations Unies « UNOPS ».

L'objet du présent appel d'offres est d'inviter les soumissionnaires potentiels à présenter une proposition pour fournir les services ci-après pour le projet financé par UNOPS comme bailleur de fonds. Il s'agit de :

•	Réaliser un audit financier du projet
•	Produire des rapports clairs, détaillés et conformes aux normes internationales d'audit (ISA) et selon le selon le Code de déontologie de la Fédération internationale des experts-comptables (IFAC), élaboré par « l'International Ethics Standards Board for Accountants » (IESBA),
•	Formuler des recommandations pratiques pour l'amélioration de la gestion financière et administrative des projets.
•	S’assurer de la mise en mise du projet selon procédures du HACT 
•	Elaborer un rapport d’audit en Anglais. 

Éligibilité
Cet appel d'offres est ouvert aux organisations, société ou entreprises enregistrées et organisées légalement selon les lois de la République Démocratique du Congo.


Zone d'intervention
Le projet à auditer était implémenté au Haut-Katanga dans la ville de Lubumbashi, les pièces justificatives des dépenses sont localisées dans le bureau PATH à Kinshasa et dans le Bureau du HPP le sous-récipiendaire de ce projet également à Kinshasa.  

Informations Budgétaires
-	Montant du Financement 	: 599,845$
-	Dépenses du projet 	: 518,315$
-	Sous-Bénéficiaire du Projet	: HPP (Humana People to People)
-        Durée du projet 		: Du 1er février 2023 au 31 Décembre 2024.


Normes et éthiques

L'auditeur exécutera la mission selon le Code de déontologie de la Fédération internationale des experts-comptables (IFAC), élaboré par « l'International Ethics Standards Board for Accountants » (IESBA), établissant les principes fondamentaux d'intégrité, d'objectivité, d'indépendance, de compétence professionnelle, de diligence, de confidentialité, de comportement professionnel et de qualité technique.

Critères d'éligibilité
Les cabinets intéressés doivent :

· Être légalement constitués et enregistrés en RDC ou disposer d'une autorisation d'exercer.
· Justifier d'au moins cinq (05) années d'expérience en audit financier et contrôle de gestion, idéalement dans le secteur des ONG et projets financés par des bailleurs internationaux.
· Disposer d'une équipe qualifiée (experts-comptables agréés et Inscrits au tableau des Expert-Comptable de l'ONEC, auditeurs certifiés, etc.).
· Présenter des références pertinentes (au moins trois missions similaires réalisées au cours des cinq dernières années).

Qualifications de l'auditeur
Exigences générales :

· Être membre d'un organisme ou d'une institution comptable ou d'audit national ou international, membre lui-même de I’IFAC ; ou
· Être membre d'un organisme comptable ou d'audit non-membre de l'IFAC mais s'engager à respecter les normes et l'éthique IFAC pour cet audit.

6.8 [bookmark: 7._Fact-finding_questions][bookmark: _bookmark6][bookmark: _Toc188009529]       Qualifications exigées
· Le Cabinet d'Audit doit être un cabinet indépendant, faisant profession habituelle de réviser les états financiers, régulièrement inscrit au Tableau de l'Ordre des Experts Comptables du pays où il exerce, reconnu au niveau international, ayant une expérience confirmée en audit. 
· De plus, le Cabinet d'audit ne doit faire l'objet ni d'un redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l'autorité judiciaire compétente, 
· D'une exclusion temporaire ou définitive prononcée, ou d'une poursuite judiciaire pour quelque motif que ce soit.
Pour le personnel clé de la mission, il devra comporter au moins :
L'auditeur possède des qualifications professionnelles appropriées et une expérience adéquate des normes de I'IFAC, ainsi qu'une expérience de la vérification des informations financières de projets comparables en taille et en complexité au projet faisant l'objet du présent audit.
En outre, l'auditeur doit :
· Posséder des qualifications professionnelles adéquates et une expérience avérée dans l'application des normes IFAC ;
· Justifier d'une expérience en audit d'informations financières de projets comparables en taille, complexité et financement international, idéalement liés à l'action humanitaire ou de développement ;
· Un Expert-Comptable Diplômé signataire, reconnu par l'ONEC justifiant d'au moins 6 années d'expérience dans le domaine de l'audit financier et ayant une bonne connaissance des procédures de gestion fiduciaire des projets de développement et d'Organisations internationales similaires ;
· Un Chef de mission ayant au moins un diplôme du niveau « BAC + 5 » dans la spécialité de l'audit financier et justifiant d'une expérience pratique de 5 ans au moins ;
· Un collaborateur ayant au moins un diplôme du niveau « BAC + 5 » dans la spécialité de l'audit financier.

L'audit sera réalisé là où la comptabilité du projet est tenue. L'auditeur a les obligations suivantes :

· Vérifier si tous les fonds du projet a été utilisés conformément aux conditions stipulées dans les documents de projet, en tenant dûment compte des principes d'économie et d'efficacité, et uniquement aux fins pour lesquelles le financement a été accordé.
· Vérifier si les mesures de contrôle administratif et financier interne sont adéquates et conformes aux lois locales et aux exigences du donateur.
· Vérifier si les comptes du projet ont été établis conformément aux normes comptables internationales appliquées de manière cohérente et s'ils présentent une image fidèle de la situation financière du projet, de ses ressources et de ses dépenses.
· Examiner le compte bancaire ouvert spécifiquement pour le projet et tout autre compte bancaire sur lequel les fonds du projet sont administrés et indiquer les soldes.
· Vérifier si la comptabilité du projet avec toutes les pièces justificatives, les documents d'appui, les registres et les comptes ont été correctement tenus et classés sur la base du livre de caisse. On s'attend à ce que l'auditeur examine 100 % de toutes les pièces justificatives.
· Vérifier si les dépenses sont correctement comptabilisées conformément aux procédures du HACT
· Vérifier si les dépenses documentées par les pièces justificatives sont identiques aux dépenses annuelles indiquées dans les listes de pièces justificatives des états financiers.
· Vérifier si les biens et les services financés par le projet ont été acquis conformément aux directives pertinentes en matière de passation de marchés.
· Vérifier si les contrats du personnel du projet sont conformes à la législation nationale en ce qui concerne le paiement de la sécurité sociale et la fiscalité et si les employés à temps partiel sont enregistrés sur des feuilles de temps correctement remplies.
· Vérifier si la liste d'inventaire est complète et correctement remplie.
· Examiner tout dépassement ou sous-dépense par ligne principale du budget et en analyser les raisons.
· Effectuer une inspection physique du lieu du projet, des équipements achetés et des activités comme convenu lors de la réunion préparatoire.
· Analyser des écarts entre prévisions et réalisations.
· Identifier des causes des écarts et proposer de mesures correctives.
· Évaluer de l'efficacité et de l'efficience des activités menées.
· Vérifier de la conformité aux procédures internes et externes.
· Mettre en place de mécanismes de prévention des risques (fraude, mauvaise allocation des ressources).
7. Questions d'enquête
Les questions d'enquête doivent être envoyées aux contacts listés à la Section 5.1 avant la date spécifiée dans l'annexe de la demande de renseignements (Section 1). Les questions soumises après cette date limite ne seront pas prises en compte.
Les questions d'enquête factuelle doivent faire référence à des sections spécifiques de la RFP et, lorsque possible, être agrégées plutôt que transmises individuellement.
Pour respecter les principes de transparence, toutes les questions d'enquête et les réponses de PATH seront partagées avec tous les soumissionnaires ayant confirmé leur intention de soumissionner. Les questions seront anonymisées et répondues si PATH détermine raisonnablement que répondre ne désavantage aucun fournisseur potentiel et ne concerne pas d'informations commercialement confidentielles. Les questions commercialement confidentielles seront traitées conformément à la politique de PATH concernant l'information et les données.
PATH peut demander des informations supplémentaires à un enchérisseur à tout moment avant l'attribution. L'enchérisseur doit fournir les informations demandées dans le délai spécifié. Le non-respect des informations complémentaires à PATH en temps voulu peut entraîner le rejet de la proposition ou la disqualification du processus d'approvisionnement.
8. [bookmark: 8._Qualifications,_evaluation_criteria,_][bookmark: _bookmark7][bookmark: _Toc188009530]Qualifications, critères d'évaluation et sélection
Qualifications des fournisseurs : En ce qui concerne les termes de référence, les fournisseurs doivent fournir des informations sur leurs qualifications globales, notamment :
Un profil des qualifications d'entreprise pertinentes.
Un profil de l'entreprise avec des expériences pertinentes et des exemples de travaux connexes.
Qualifications des membres clés de l'équipe projet proposée (joindre CV/CV et fournir des détails sur les équipes de secours ou de secours).
Le nombre d'années d'existence de l'entreprise.
Le chiffre d'affaires annuel de l'entreprise.
Si l'entreprise possède plusieurs sites, les qualifications doivent être indiquées pour le site spécifique répondant à cette demande de revenus.
Certificat d'enregistrement
Certificat de conformité fiscale
Rapport d'audit précédent

Les fournisseurs ne remplissant pas les qualifications raisonnables ne seront pas présélectionnés ni évalués techniquement.
Critères de sélection et d'évaluation : Les propositions doivent suivre les modèles fournis et répondre à toutes les exigences spécifiées.
Étape 1 : Les propositions seront examinées pour leur exhaustivité, y compris la soumission en temps voulu, la proposition technique, la proposition financière et toutes les informations requises. Seules les propositions complètes passeront à l'étape 2. Les propositions soumises en retard, incomplètes ou avec des omissions peuvent être rejetées à ce stade et automatiquement disqualifiées pour un examen ultérieur.
Étape 2 : Les propositions qui réussissent l'étape 1 feront l'objet d'une évaluation détaillée selon la méthodologie décrite ci-dessous. Les informations fournies dans le cadre du processus de qualification peuvent être vérifiées à cette étape de l'évaluation.
Critères d'évaluation : Les propositions seront évaluées afin de déterminer l'option la plus avantageuse économiquement en utilisant les critères et pondérations du tableau 1. Les évaluations seront strictement basées sur la proposition soumise.

Tableau 1. Critères d'évaluation des propositions et pondération.
	Critères d'évaluation
	Poids ( %)

	Expérience (trois audits similaires au cours des 72 derniers mois)
	20%

	Experts (personnel proposé, incluant CV/CV mettant en avant l'expérience et la confirmation signée de disponibilité)
	20%

	Méthodologie/approche de la mise en œuvre
	20%

	Proposition financière
	40%

	Total
	100%



Modèle de notation : Les propositions soumises à une évaluation technique ou détaillée seront notées selon le modèle décrit dans le tableau 2 pour tous les composants techniques. 
Tableau 2. Modèle de notation de propositions.
	Évaluation
	Partition
	Résumé
	Interprétation

	Excellent
	5
	Fournit des preuves solides de connaissances, compétences et expériences pertinentes pour répondre à la portée du périmètre, ainsi qu'une innovation démontrée pour la mettre en œuvre plus efficacement.
	En plus de traiter la majorité des points clés sous chaque titre de critère, la proposition démontre une compréhension approfondie du projet. Toutes les solutions proposées sont directement liées aux exigences du projet, montrant comment elles seront livrées et leur impact sur d'autres domaines et parties prenantes.

	Bien
	4
	Offre une preuve suffisante de connaissances, compétences et expérience suffisantes pour répondre à la portée du champ d'application, démontrant potentiellement une certaine innovation, bien qu'elle puisse être moins solide. Remplit toutes les exigences avec des écarts minimes.
	Cela indique que l'enchérisseur a traité la plupart des points sous chaque titre de critère en détail. Les preuves fournies montrent non seulement ce qui sera livré, mais offrent aussi des détails sur la manière dont cela sera réalisé. Les soumissionnaires doivent clairement relier leurs propositions aux objectifs du projet et être précis quant à la manière dont leurs solutions proposées atteindront les résultats souhaités.

	Acceptable
	3
	Présente des preuves raisonnables de connaissances, compétences et expériences pertinentes pour le champ d'application, répondant aux exigences dans la plupart des domaines, mais pas dans tous.
	Traite la plupart des points sous chaque titre de critère, mais manque de clarté ou de détails sur la manière dont les solutions proposées seront réalisées. Bien que des preuves soient fournies, les déclarations génériques ne sont pas spécifiquement alignées avec les objectifs ou buts du projet. Des omissions significatives d'informations clés sous chaque titre de critère peuvent aboutir à un score de 3.

	Réserves mineures
	2
	Fournit des preuves de connaissances, compétences et expériences pertinentes pour le périmètre, répondant aux exigences dans certains domaines mais avec des omissions importantes.
	Indique que l'enchérisseur n'a pas fourni suffisamment de preuves sur la manière dont il abordera plusieurs points sous les rubriques des critères d'évaluation.
L'appel d'offres est en partie douteus, avec peu ou pas de détails sur la manière dont les exigences du projet seront respectées. Les preuves fournies sont faibles ou inappropriées et ne correspondent pas clairement aux résultats souhaités.

	Réserves sérieuses
	1
	Montre peu de preuves de connaissances, compétences et expérience pertinentes pour le périmètre.
	Indique des faiblesses majeures ou des lacunes dans les informations fournies. L'enchérisseur montre une mauvaise compréhension, soulevant d'importants doutes quant à son adéquation au projet.

	Inacceptable
	0
	Il n'y a aucune preuve de connaissances, compétences ou expérience pertinentes pour le périmètre.
	Cela s'applique si aucune réponse n'est donnée, si la réponse est inacceptable ou si elle ne répond pas aux critères requis.




[bookmark: Annex_B._Supplier’s_proposal_format/ques][bookmark: _bookmark8][bookmark: _Toc188009531]Annexe A. Format/questionnaire de proposition du fournisseur
En réponse aux questions sur les critères d'évaluation, la proposition doit démontrer ce qui suit :

	Critères d'évaluation
	Plan de proposition

	Valeur sociale
	SV 01
	Expliquez comment votre entreprise soutient les aspects sociaux de la région ou du pays où elle opère. (5 points). [Maximum d'une demi-page].

	
	
	Proposition :

	
	SV 02
	Décrivez comment vous comptez incorporer les petites entreprises défavorisées. (5 points). [Maximum 1 page].

	
	
	Proposition :

	Expérience
	EXP 01
EXP 02
EXP 03
	Résumez trois projets similaires entrepris au cours des 36 derniers mois. (20 points).
· Citez trois projets réalisés au cours des 36 derniers mois qui sont similaires en portée, complexité et coût au travail actuel que vous proposez.
· Incluez un certificat d'achèvement détaillant la portée exacte, les dates dans lesquelles les travaux ont été réalisés et le taux de réussite de chaque projet.
· Incluez le nom de l'organisation, le contact clé, leur bureau et l'adresse e-mail de chaque projet. PATH peut contacter l'organisation citée dans le cadre du processus de sélection ou de diligence raisonnable sans demander d'autorisation supplémentaire.
· Identifiez les principales ressources internes et externes spécifiques à ce champ d'action.

	
	
	Proposition :

	Personnel expert
	PER 01
PER 02
	Experts (personnel proposé, incluant CV/CV mettant en avant l'expérience et une validation confirmant leur disponibilité). (20 points).
· Listez le personnel que vous souhaitez utiliser pour mettre en œuvre le périmètre, en précisant clairement le rôle de chaque expert, le nombre de jours assignés, etc.
· Joins un CV/CV d'une page pour chaque expert, incluant une signature confirmant sa disponibilité.
· Discutez de la gestion de projet et des rôles de l'équipe de projet.

	
	
	Proposition :

	

Méthodologie / approche
	MA 01
MA 02
	Méthodologie/approche de la mise en œuvre. (20 points).
· Expliquez comment vous comptez mettre en œuvre le périmètre et les innovations que vous allez introduire.
· Fournir un calendrier pour respecter les livrables.
· Identifiez les obstacles potentiels et votre plan pour les surmonter.
· Faites vos commentaires sur le champ d'application ou les termes de référence.

	
	
	Proposition :


Abréviations : EXP, expérience ; MA, méthodologie/approche ; PER, personnel expert ; SV, valeur sociale.
[bookmark: Annex_C._Financial_proposal][bookmark: _bookmark9][bookmark: _Toc188009532]Annexe B. Proposition financière
La proposition financière doit respecter les directives suivantes. Des modèles d'exemples sont fournis à la page suivante.
Coûts détaillés
Fournir des coûts détaillés pour l'ensemble de l'étendue de ce projet en fonction du périmètre des travaux et des livrables décrits à la Section 6. Le périmètre final du travail peut être négocié ; cependant, la sélection des soumissionnaires sera basée sur le champ d'action initial. Les offres doivent inclure les coûts détaillés pour les éléments clés de la portée des travaux, comme suit :
Pourcentage de participation du personnel clé au niveau total d'effort.
Rôles et tarifs pour le personnel clé.
Niveau d'effort total estimé et coûts associés.
Coûts remboursables (par exemple, transport/vols, hébergement, internet, coûts d'agence, frais d'agence, ressources sous-traitantes, coûts administratifs, fournitures et taxes).
Coûts indirects
Les coûts indirects désignent les frais généraux engagés à la suite du projet, mais ne sont pas facilement attribuables à des activités spécifiques du projet. Il s'agit de dépenses administratives liées aux opérations générales et partagées entre projets ou fonctions. Parmi les exemples figurent la supervision exécutive, les coûts existants des installations, la comptabilité, la gestion des subventions, les frais juridiques, les services publics et le support technologique.
Taux indirect : Ces taux représentent des limites maximales autorisées. Si l'organisation a des tarifs plus bas, ces taux doivent être utilisés. Dans la mesure où les coûts indirects sont applicables, les limites suivantes s'appliquent :
Jusqu'à 10 % des universités américaines et autres institutions académiques.
Jusqu'à 15 % pour les établissements académiques hors États-Unis, ainsi que pour les organisations privées, volontaires et non gouvernementales, quel que soit leur emplacement.
Aucun coût indirect ne sera pris en charge par les agences gouvernementales américaines, d'autres fondations privées ou des organisations à but lucratif.
Ces tarifs s'appliquent au bénéficiaire principal, aux sous-subventionnaires et aux sous-contrats inclus dans la proposition.
Veuillez noter que, dans la mesure du possible, des coûts identifiables (allocables) doivent être documentés et justifiés dans la proposition comme des coûts directs, y compris ceux liés à la gestion et au soutien continus du projet. Les coûts des installations nouvellement acquises pouvant être attribuables au projet sont autorisés comme coûts direct.
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